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POINT D’ATTENTE : Attendez à l’écart
de la piste.

POINT D’ATTENTE À  L’EXTRÉMITÉ DE 
LA PISTE : Attendez à l’écart de la piste.

POINT D’ATTENTE ILS : 
Attendez sur ordre de l'ATC.

ENTRÉE INTERDITE : Indique les zones 
où l’entrée est interdite.

BALISE DE FIN DE VOIE DE CIRCULATION : 
Indique la ou les direction(s) de la voie de 
circulation adjacente.

SORTIE RWY : Indique la direction et 
l’indicatif de la voie de sortie de piste.

DESTINATION EN ÉLOIGNEMENT : Indique la 
direction à prendre pour se rendre à la piste.

EMPLACEMENT DE VOIE DE CIRCULATION :
Indique la voie de circulation sur laquelle le 
véhicules est positionné.

DESTINATION EN APPROCHEMENT : 
Indique la direction vers une déstination.

ou
FEU À ÉCLATS VERT

FEU ROUGE CONTINU

FEU À ÉCLATS ROUGE

FEU À ÉCLATS BLANC

Autorisation de traverser ou d’avancer

Quittez la piste/voie de circulation

Retournez à votre point de départ

ARRÊTEZ. Gardez votre position

POINT D’ATTENTE : 
Attendez à l’écart de la piste.

POINT D’ATTENTE SUR LA VOIE DE CIRCULATION :
Attendez à l’écart de l’intersection des voies de circulation
sur ordre de l’ATC.
BORD DE VOIE DE CIRCULATION : 
Délimite le bord de la chaussée utilisable par les aéronefs
sur la voie de circulation.

POINT D’ATTENTE ILS :
Attendez sur ordre de l'ATC.

Fréquence de la tour

Fréquence au sol

Fréquence de compagnie
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